
  REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

DEPARTEMENT DE LA GUADELOUPE 
 

VILLE DU GOSIER 
 

ARRETE N°2017-1167 

 
  LE MAIRE DE LA VILLE DU GOSIER, 
 
VU le code Général des Collectivités Territoriales, articles L.2212-1 ; L.2213-1, L.2213-2 et suivants ; 
 
VU l’article R.610-5 du nouveau code pénal ; 
 
VU le code de la route et notamment les articles R.110-1, R.411-5, R.411-21-1 et suivants ; 
 
VU l’arrêté municipal n°2017-1044 du 14 juin 2017, autorisant les étapes de la course cycliste sur 
route du «67ème Tour Cycliste International de la Guadeloupe » sur le territoire du Gosier et 
réglementant la circulation des véhicules sur le circuit de la course, du 28 juillet au 06 août 2017. 
 
CONSIDERANT que dans le cadre du 1er tronçon de la 2ème étape du Tour Cycliste International de la 
Guadeloupe du dimanche 30 juillet 2017, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement 
dans la zone concernée ; 
 
CONSIDERANT qu’il appartient à l’autorité municipale de prendre toutes les dispositions pour 
assurer l’ordre et la sécurité pour le bon déroulement des manifestations ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Dans le cadre du 1er tronçon de la 2ème étape du Tour Cycliste International de la 
Guadeloupe la circulation est réglementée et le stationnement des véhicules est interdit sur le 
Boulevard Général de Gaulle, le dimanche 30 juillet 2017, de 07 heures 30 à 11 heures. 
 
Articles 2 : Des déviations seront mises en place. 
 
Article 3 : Les contrevenants aux dispositions du présent arrêté seront sanctionnés et poursuivis 
conformément aux lois en vigueur. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Sous-Préfet de Pointe-à-Pitre, transcrit au 
registre à ce destiné. Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Commissaire de Police 
Nationale, le Directeur de la Police Municipale de GOSIER sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation 
en vigueur. 
 

Fait à GOSIER, le 25 juillet 2017 
 
        LE MAIRE, 

 
 
 
             Jean-Pierre DUPONT 

Réglementant la circulation et le stationnement des véhicules sur le Boulevard 
Général de Gaulle, le dimanche 30 juillet 2017, à l’occasion du 1er tronçon de la 2ème 

étape du Tour Cycliste International de la Guadeloupe.  


